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ALERTE À LA BOMBE AU LYCÉE PROFESSIONNEL AMBROISE CROIZAT À TARNOS 

Mont-de-Marsan, le 22 novembre 2023 

 
Le lycée professionnel Ambroise Croizat à Tarnos, qui abrite un internat, a fait l’objet ce soir 
d’une alerte à la bombe. 
 
La direction de l’établissement, en lien avec la direction des services départementaux de 
l’Education nationale et la préfecture des Landes, a décidé de procéder à l’évacuation de 
l’internat. 
 
66 internes et 3 personnels de l’établissement ont été pris en compte par les militaires de la 
Gendarmerie nationale et accompagnés à la salle Maurice Thorez mise à disposition par la 
mairie de Tarnos. Les équipes de la Croix Rouge ont également été mobilisées pour apporter 
toute l’aide et l’assistance nécessaires auprès des élèves. 
 
Quinze militaires de la Gendarmerie nationale, dont une équipe cynophile de la gendarmerie 
des transports aériens, ont été mobilisés et ont procédé à l’inspection de l’ensemble de 
l’établissement. Aucun élément suspect n’ayant été identifié, les élèves et les personnels de 
l’établissement ont été autorisés à regagner l’internat. 
 
Madame la préfète des Landes remercie l’ensemble des personnels de l’établissement, les 
militaires de la Gendarmerie nationale, Monsieur le maire de Tarnos et ses équipes, les 
bénévoles de la Croix Rouge et toutes les personnes qui se sont mobilisées. 
 
Il convient de rappeler que les fausses alertes, canulars ou autres appels malveillants 
constituent un délit au regard de l'article 322-14 du Code pénal : "Le fait de communiquer ou 
de divulguer une fausse information dans le but de faire croire qu’une destruction, une 
dégradation ou une détérioration dangereuse pour les personnes va être ou a été commise est 
puni d'une peine allant jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et 30 000 euros d'amende". 
 
Les auteurs de fausses alertes sont systématiquement recherchés. 
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